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ARTICLE 9

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant : 

« 1°bis Au  deuxième  alinéa,  après  le  mot : « État »,  sont  insérés  les  mots : « , le  cas
échéant, les établissements publics prévus à l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  d’associer  les  établissements  publics  compétents  en  matière  de  SCOT  à  la
réalisation des programmes locaux de l'habitat.


